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[ΩŞŘƛǘƻ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 
 

22 millions de Français déclarent faire du vélo en vacances. Le 

ŎȅŎƭƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ 

touristique sur le territoire, devant la randonnée. 

La France est ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ devenue la seconde destination mondiale 

ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ł ǾŞƭƻΣ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ 

hausse de fréquentation ces dernières années. Plusieurs facteurs 

expliquent cette augmentation, parmi lesquels la crise sanitaire 

Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎƻƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

domaines y compris le tourisme, le Département de la Dordogne a 

Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ dans son offre de pleine nature et 

notamment dans le développement des véloroutes voies vertes et 

des itinéraires cyclables.  

De nombreux itinéraires, inscrits au premier Plan Départemental Vélo, ont été créés pour structurer le 

ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǎΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭƛǘŞΦ /Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳs au niveau 

régional lors du renouvellement du Schéma Régional des Véloroutes de Nouvelle-Aquitaine, 

encourageant ainsi le développement des véloroutes. 

Cette dynamique se ressent également au niveau des collectivités locales, qui, en lien avec le 

Département, déploient les infrastructures pour les cȅŎƭƻǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 

précédent Plan Départemental Vélo, près de mille kilomètres ont été réalisés que ce soit en itinérance 

ƻǳ Ŝƴ ōƻǳŎƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΦ 

Fort de cet engouement, notre Département a décidé, avec le renouvellement Řǳ tƭŀƴ ±ŞƭƻΣ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ existanteΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΣ Ł 

terme, de proposer un tour de la Dordogne à vélo. 

En parallèle, le Département travaille avec ses partenaires au déploiement des services, mais 

également des outils de communication qui participent au rayonnement de la destination Dordogne-

tŞǊƛƎƻǊŘΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ±Şƭƻ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

actuels avec les comités sportifs et ŘΩŜƴ ǘƛǎǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

WŜ ǎǳƛǎ ƘŜǳǊŜǳȄ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎŜ ƎǳƛŘŜ ǉǳƛΣ ƧΩŜƴ ǎǳƛǎ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 

développement harmonieux des parcours cyclables, afin de découvrir notre beau département à vélo, 

en toute sécurité. 

 

Germinal PEIRO 

Président du Conseil Départemental de la Dordogne 
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Bilan du Plan Départemental Vélo 2019-2021 
 

Le Plan Départemental Vélo des itinérances douces touristiques et de loisirs (PDV*) arrive à échéance. 

Avant d'envisager de formaliser un nouveau Plan il est important de dresser un bilan objectif du 

précédent. Cette première partie permettra de faire un point sur les réalisations en termes 

d'infrastructures, de communication mais également sur les différentes collaborations mises en place 

sur la durée du plan vélo. 

 

Les infrastructures 

 
Pendant les trois années du PDV de nombreuses infrastructures ont pu être créées. Le service du 

tourisme intervient à différents niveaux de réalisation :  

- les véloroutes nationales,  

- les véloroutes régionales,  

- les itinéraires départementaux,  

- les boucles d'intérêt local.  

 

Les véloroutes nationales  
 
La Dordogne possède trois véloroutes inscrites au Schéma National des Véloroutes (SNV*). Outre l'aide 

financière octroyée par le Département, le service du tourisme assure la coordination des réalisations 

entre les Établissements Public de Coopération Intercommunale (EPCI*) qui ont la compétence pour 

leur création, permettant ainsi une homogénéité dans les exécutions. 

- V 92 : ouverte, jalonnée et continue à 100 %. La ±фн ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘΩLtinéraire 

(COMIT*) afin de pouvoir assurer la cohésion entre tous les territoires. 

En Dordogne, la Communauté de Communes du Périgord Nontronnais a engagé les travaux 

afin de passer son parcours de route partagée en site propre, en trois phases à partir de 2023. 
 

- V 90 : infrastructure ouverte depuis 2015. Des modifications sont toutefois à noter dans le 

cadre du renouvellement du schéma national (Cf. partie 3 le contexte).  
 

- V 91 : le tronçon entre Sarlat et Cazoulès était déjà réalisé. 

On note donc l'ouverture du parcours entre Mauzac-et-Grand-Castang et Prigonrieux, réalisé 

par la Communauté de Communes Bastides Dordogne Périgord et la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŜǊƎŜǊŀŎƻƛǎŜΦ 

Tous les autres EPCI concernés par le tracé ont d'ores et déjà réalisé les études de faisabilité 

ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir, la 

Communauté de Communes Domme-Villefranche (antenne), la Communauté de Communes 

Vallée Dordogne Forêt Bessède, ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ 

Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson. 

Concernant la jonction avec le Lot une étude de franchissement de la rivière Dordogne est 

engagée au niveau de la plage à côté du camping municipal de Cazoulès (étude menée en co-

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ par le Département de la Dordogne et le Syndicat Mixte des Voies Vertes 

du Lot). 

                                                           
* Cf. « Termes techniques et acronymes » page 48 
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Quant à la liaison avec la Gironde elle est en cours d'arbitrage avec la Région Nouvelle-

Aquitaine.  

 

Les véloroutes régionales 
 
La Dordogne comptait deux véloroutes inscrites au Schéma Régional des Véloroutes Voies Vertes 

ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ нлмп-2024 : 

- La Voie du Céou : cette véloroute est ouverte et continue depuis plusieurs années. 

La Communauté de Communes Domme Villefranche du Périgord a également réalisé la 

jonction entre cet itinéraire et la V91 (Florimont-Gaumier ς Groléjac). 
 

- La Vallée Vézère : la grande majorité de cette véloroute est sur le territoire de la Communauté 

de Communes Vallée de l'Homme. La première tranche de travaux est en cours de réalisation 

entre Limeuil et Les Eyzies. 

Une étude de faisabilité est en cours ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩ9PCI suivant, la Communauté de 

Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir, qui a également commandé une étude de 

faisabilité. 

 

Les itinéraires départementaux  
 
Depuis le vote du premier PDV de nombreux itinéraires départementaux ont été réalisés en voie 

partagée :  

- Jonction V91-Vallée de ƭΩLǎƭŜ-Val de Dronne via le Lac de Gurson, la Ferme du Parcot et le Grand 

Étang de la Jemaye, 

- Périgueux-Thiviers (jonction La Flow Vélo), 

- Thiviers-le Barrage de Miallet, 

- Véloroute du Val de Dronne, 

- Jonction entre la Flow Vélo et le Grand Étang de Saint-Estèphe, 

- Thiviers-Le Lardin Saint Lazare, 

- Jonction entre Thiviers et la Haute-Vienne (V56). 

 

Les infrastructures qui sont encore en attente  
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ En effet même si les études de faisabilité 

ont été effectuées, les travaux n'ont pu être lancés sur l'ensemble du tracé de la V91. Il est toutefois 

à noter une réelle dynamique par les EPCI sur cet itinéraire emblématique. 

De plus certains itinéraires pour relier les grands sites départementaux n'ont pas pu être concrétisés 

et devront faire partie des objectifs du prochain plan vélo :  

- la liaison à l'Étang de Rouffiac, 

- la liaison au Château de Biron, 

- la liaison au Domaine de Campagne. 
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Les boucles cyclos ŘΩintérêt local  
 
Plusieurs EPCI ont fait le choix de faire appel au service du tourisme afin de mettre en place des boucles 

cyclos d'intérêt local. Cela a permis l'ouverture de près de 550 kilomètres de parcours locaux sur quatre 

Communautés de Communes. Les boucles ainsi créées respectent le cahier des charges fixé par le PDV 

tant en termes de sécurité que de signalétique. 

Néanmoins, il apparaît que certains EPCI ont créé leurs propres parcours hors des contraintes de 

sécurité énoncées dans le précédent Plan. Il conviendra de leur proposer la sécurisation de ces 

itinéraires et d'envisager un jalonnement. 

Enfin, certaines boucles locales datent de nombreuses années et présentent un jalonnement 

défaillant, voire inexistant. Il faudra conseiller aux EPCI concernés de reprendre la signalétique de ces 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭ'offre présente sur l'ensemble du territoire.  

 

Le bilan des infrastructures en chiffres 
 

EPCI Linéaire avant 
2019 

Création de 
véloroute 

Création de 
boucles 

Linéaire total à la 
fin du PDV 

CA Le Grand Périgueux 26.9 km 15 km 
18,4 km 

 60,,3 km 

CA Bergeracoise  22,5 km 
15 km 

 37,5 km 

CC Bastides Dordogne 
Périgord 

 25 km  25 km 

// ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ   208 km 208 km 

CC Sarlat Périgord Noir 2,3 km   2,3 km 

CC Domme-Villefranche 25 km 15,7 km  40,7 km 

C Dronne Belle  29,6 km  29,6 km 

CC Pays de Fénelon 22,2 km   22,2 km 

CC Périgord Limousin 3 km 60,7 km  63,7 km 

CC Périgord Nontronnais 49 km 13,6 km  62,6 km 

CC Pays Ribéracois  63,5 km  63,5 km 

CC Terrassonnais  34 km  34 km 

CC Isle et Crempse 25,2 km 27 km 129 km 181,2 km 

CC Isle Loue Auvézère  43,9 km  43,9 km 

CC Isle Double Landais 25,3 km 32,8 km  58,1 km 

CC Isle Vern Salembre 26,2 km  54 km 80,2 km 

CC Montaigne Montravel 
et Gurson 

 36 km  36 km 

CC Porte Sud Périgord   143 km 143 km 

Total 205,1 km 452,7 km 
Dont 374,5 km créés 
par le Département 

534 km 1 191,80 km 

 
Légende : 

Écriture rouge : création par le service du tourisme  
Écriture noire Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9t/L 
Case hachurée : pas de création 
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Le déploiement des services 
 
Le long des itinéraires créés, les services sont des installations et prestations qui assurent le succès de 

l'aménagement. Dans le but de les développer, plusieurs actions ont été menées sur les équipements 

et les labellisations. 

 

Les équipements de services 
 

Le Pôle Paysage Espaces Verts (PPEV*) du Conseil départemental de la Dordogne a équipé tous les 

Grands Sites Départementaux, dont il a la charge, en arceaux pour accueillir les vélos : 

- Le Lac de Gurson, 

- Le Grand Étang de La Jemaye, 

- [Ω;ǘŀƴƎ ŘŜ wƻǳŦŦƛŀŎΣ 

- Le Grand Étang de Saint-Estèphe, 

- La Ferme du Parcot, 

- Le Barrage de Miallet, 

- Le Domaine de Campagne. 

 

De plus, également gestionnaire de la voie Thiviers-Saint-Pardoux (voie verte qui fait partie intégrante 

de La Flow Vélo), PPEV a créé deux haltes repos en complément de l'installation ŘΩŞŎƻ-compteurs.  

 

Le déploiement des labels et marques 
 
La Marque Accueil Vélo® 

Le déploiement de la marque Accueil Vélo® (AV®*) a débuté à la signature du premier Plan 

Départemental Vélo.  

À ce jour, 23 établissements sont marqués sur 72 candidatures déposées. 21 candidatures sont en 

cours de traitement (à visiter ou aménagements à réaliser), à noter que 19 candidatures sont 

actuellement non éligibles par leur situation à plus de 5 ƪƳ ŘΩǳƴ ƛǘinéraire vélo reconnu. 

Sur ces 23 prestations touristiques marquées dans tout le département, on comptabilise : 

- 7 offices de tourisme, 

- 10 hébergements touristiques, 

- 1 site touristique, 

- 1 restaurant, 

- 2 loueurs-réparateurs vélo, 

- 2 loueurs vélo. 

Néanmoins, cette répartition est actuellement inégale en termes de prestations, puisque très peu de 

sites touristiques, de restaurants, de loueurs-réparateurs en ont fait la demande. 

Carte des établissements marqués AV® en page suivante. 

                                                           
* Cf. « Termes techniques et acronymes » page 48 
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Carte des prestataires maqués Accueil Vélo® 
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Le référentiel Rando Étape Périgord (REP24*) 

La multiplication des pratiques de pleine nature en Dordogne a poussé le Conseil départemental et le 

CDT24 à créer son propre label pour les clientèles en itinérance : Rando Étape Périgord (REP24).  

Il a pour but de promouvoir au mieux les hébergements touristiques qui investissent pour les touristes 

en itinérance, qu'ils soient à pied, à vélo ou sur l'eau.  

Depuis son lancement, le référentiel a déjà été adopté par 12 ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 

emblématiques de Dordogne. 



10 

Les collaborations et la gouvernance 
 
[Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŎǊŞŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ t5± ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

collaboration sur les trois années. Certaines coopérations ont été renforcéeǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩşǘǊŜΦ 

 

Les collaborations internes 
 
Le travail de transversalité avec les autres services du Département et organismes associés, a été très 

fructueux : 

- ŀǾŜŎ ƭŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5irection du Patrimoine Routier, Paysager et de la 

Mobilité (DPRPM*) pour la réalisation en régie des itinéraires, 

- avec le PPEV pour le déploiement des équipements sur les Grands Sites Départementaux, 

- avec le Comité Départemental du Tourisme de la Dordogne (CDT24*) pour la communication 

Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩ!±ϯ, 

- ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ό!¢5нпϝύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ 

faisabilité. 

La collaboration avec la Direction des Sports et de la Jeunesse ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǊŀ ŀǾŜŎ ŎŜ t5± Ŝǘ ƭŀ 

structuratiƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ±¢¢Φ 

 

Les collaborations externes 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ ǉǳΩŁ ǇŜǳ 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ t5±Σ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜs véloroutes ont ŞǘŞ ƭΩƻōjectif premier à réaliser sur trois ans. 

!ǳǎǎƛΣ ŎŜ ǎŜŎƻƴŘ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻ ǎŜǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

avec les ŎƻƳƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

La gouvernance 
 
Il apparait que le premier plan vélo était essentiellement tourné vers la création de nouvelles 

infrastructures. Aussi, le Comité de Pilotage (COPIL*ύ ǉǳƛ ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŞ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΦ 

De pƭǳǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ Commission Départementale des Espaces, Sites 

et Itinéraires (CDESI*ύ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /htL[ ǎΩȅ Şǘŀƛǘ ŜƴƎŀƎŞΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ǿƻƴǘ 

donc être présentés lors de la prochaine CDESI, tout comme ce Plan Départemental Vélo, après 

ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 
 
 

                                                           
* Cf. « Termes techniques et acronymes » page 48 
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La communication 
 

!ǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ propose déjà de nombreuses 

ressources à destination des touristes à vélo :  

- traces GPS en téléchargement sur le site internet (https://pleinenature.dordogne.fr/), 

- carte d'appel sur les grands itinéraires vélo en Dordogne, 

- fiches randonnées constituées de pas à pas et de cartes sur les étapes des grands itinéraires. 

Il a travaillé en collaboration avec un éditeur afin de mettre à la vente un Guide des grands itinéraires 

à vélo en Dordogne. 

Une convention avec le Comité Départemental de Cyclotourisme de la Dordogne(CODEP24*) avait été 

signée pour la communication autour des parcours vélo. Néanmoins, la collaboration autour de la 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴΩŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ ǉǳΩŁ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜΦ [Ŝ 

renouvellement de cette convention permettrait de relancer cette collaboration sur la valorisation des 

parcours. 

Le CDT24 a, quant à lui, pris sa place dans la promotion des itinérances à vélo, par la valorisation des 

prestataires AV® notamment, mais également auprès des journalistes en voyage de presse en 

Dordogne. 

 

  

                                                           
* Cf. « Termes techniques et acronymes » page 48 

https://pleinenature.dordogne.fr/
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Les objectifs du nouveau Plan Départemental Vélo 
 
Après avoir dressé le bilan du précédent Plan, il est important de se projeter vers un nouveau plan vélo 

en établissant des objectifs.  

 

Les infrastructures  
 
L'objectif à atteindre sur le long terme est de proposer un tour de la Dordogne à vélo, avec des 

connexions aux véloroutes nationales et régionales. Il va donc falloir densifier le maillage par la 

création de nouveaux itinéraires départementaux.  

Il conviendra également de réfléchir à une structuration de l'offre VTT, avec pour ambition de 

proposer à terme un tour de la Dordogne à VTT. On pourra, pour cela, s'appuyer sur les itinéraires VTT 

existants mais également sur le réseau de chemins inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée (PDIPR*). 

 
En parallèle, il faudra continuer la coordination auprès des EPCI dans la réalisation des véloroutes 

nationales et régionales, en coopération avec les collectivités partenaires. 

De plus, il faudra poursuivre l'appui technique aux EPCI qui souhaitent créer des boucles cyclo locales 

afin de développer une offre sécurisée et cohérente. 

 

±ŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ±фмΣ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ŜǊƎŜǊŀŎƻƛǎŜ 

 

                                                           
* Cf. « Termes techniques et acronymes » page 48 
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Les partenariats  
 
Les perspectives de développement de l'offre cyclo va permettre de renforcer les partenariats déjà 

établis et d'en envisager de nouveaux. 

Pour les collaborations au sein des services départementaux les liens établis devront perdurer, que ce 

soit avec le pôle territoire de la DPRPM, le Pôle Paysage Espaces Verts mais également la Direction des 

Sports et de la Jeunesse. 

 

Pour les coopérations externes, certains partenariats constitués depuis plusieurs années devront être 

maintenus quand d'autres devront être renforcés. 

Par exemple, le travail avec le Comité Départemental du Tourisme porte ses fruits, tant pour la 

labellisation Accueil Vélo® que pour la communication. 

D'autre part, il faudra réaffirmer la relation avec les comités sportifs départementaux : le Comité 

Départemental de Cyclisme de la Dordogne (CDC24*) et le Comité Départemental de Cyclotourisme 

de la Dordogne, mais aussi avec les partenaires institutionnels notamment en termes de sécurité 

routière ou d'intermodalité. 

Enfin le nouveau plan départemental vélo devra être l'occasion de créer de nouveaux partenariats. Les 

besoins évoluant, il conviendra de nouer de nouvelles relations avec le Bureau de la Sécurité routière 

de la Préfecture de la Dordogne, le Comité Départemental Handisport (CDHD*) et le Syndicat 

Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS*).  

 

Les publics cibles 
 
Les différentes études menées sur les usages du vélo montrent que les cyclistes aspirent à des 

pratiques très différentes, traditionnellement segmentées en quatre grandes catégories. 

 

Les itinérants 
 
Distance moyenne parcourue : 65 kilomètres. 

Dépense moyenne par jour : 68 euros dont 70 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

Rallier leur hébergement pour le soir reste la priorité. Ils font une visite par jour sur un site à forte 

notoriété et ŀŎŎŜǇǘŜǊƻƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘŞǘƻǳǊ ǇƻǳǊ ǾƛǎƛǘŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊΣ ǎƛ ƭΩŞǘŀǇŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘΦ ¢ǊƻǇ ŘŜ 

contraintes sur le trajet (mettre ǇƛŜŘ Ł ǘŜǊǊŜΣ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎΧύ ƴŜ 

conviennent pas du tout à ces « touristes roulants ». 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ǉratique en forte croissance avec le développement des voies vertes et itinéraires sécurisés. 

Ces itinérants ont une durée de séjour qui est, en général de 7 jours, pour une pratique en couple, en 

famille ou entre amis. 

[ŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞΣ ŎŀǊ il est calé sur celui des clientèles étrangères : intermodalité, 

information et services sont leurs principales attentes.  
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Les touristes à vélo 
 
Distance moyenne par sortie tout public : ƧǳǎǉǳΩŁ сл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ όŎȅŎƭƻǎǇƻǊǘƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŁ мрл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎύΦ 

Dépense moyenne par jour : 15 à 20 euros (hors hébergement). 

Vacanciers utilisant le vélo comme un des vecteurs lors de leur séjour (« vacances et vélo ») ou comme 

unique vecteur de leur séjour (« vacances à vélo ») ; ils visitent une région, composent un itinéraire en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ κ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 

En séjour ou excursionnistes à la journée, ils sont attirés par des itinéraires variés, en appui sur des 

sites à forte valeur ajoutée. Leurs exigences de niveaux de service, notamment sur les revêtements, 

les ŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜǎΦ  

 

Les adeptes du vélo loisir 
 
Distance moyenne par sortie : maximum 30 kilomètres. 

Dépense moyenne par jour : 0 à 4 euros. 

Résidents, solitaires, entre amis ou en famille utilisant le vecteur vélo pour la détente, la découverte 

Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ǇŞŘŀƭŜǊ ǎŀƴǎ ƛŘŞŜ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƴƛ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜǎ 

itinéraires roulants proches de leur domicile ou à moinǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 

[ŜǳǊǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ 

urbaines, mais également sur la sécurité des itinéraires et le jalonnement. 

 

Les pratiquants à VTT 

 
Cette pratique en plein essor des séjours de plusieurs jours à VTT, se développe dans un contexte 

global de retour à une mobilité plus respectueuse, plus proche de la nature, mais aussi grâce à une 

évolution du matériel disponible. 

De plus en plus de vélos sont par exemple équipés d'assistance électrique (vélos VAE* ou VTT à 

Assistance Électrique VVTAE*), et sont plus légers et plus performants. Le vélo gravel* est aussi une 

alternative pour certaines portions de parcours VTT lorsqu'elles ne sont pas trop techniques ni 

cassantes. 

 

 

 

 

  

                                                           
* Cf. « Termes techniques et acronymes » page 48 
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Le contexte 
 

Le renouvellement du Schéma National des Véloroutes 
 
Le Schéma National des Véloroutes, acté le 15 décembre 1998, a été renforcé dans sa deuxième 

version le 11 mai 2010. Il formalise les itinéraires vélo qui constituent un réseau structurant sur le 

territoire national. Vélo & Territoires a la charge de son exécution et du suivi de la réalisation des 

25 670 kilomètres qui y sont inscrits. 

Ce Schéma National est régulièrement mis à jour Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ 

chaque territoire. 

 

En Dordogne, les derniers renouvellements ont apporté des modifications significatives sur les trois 

véloroutes nationales qui la traversent.  

État des lieux avant les actualisations : 

- La V90 : véloroute de 530 kilomètres entre Marseilles les Aubigny (Cher) et Guîtres (Gironde).  

Cette véloroute entrait en Dordogne par la Haute-Vienne, passait par Thiviers avant de rejoindre 

tŞǊƛƎǳŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ DƛǊƻƴŘŜΦ 

- La V91 : véloroute de 220 kilomètres entre Meyronne (Lot) et Branne (Gironde). 

Cette véloroute suit la rivière Dordogne de son entrée à sa sortie du département. 

- La V92 : ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜ ннл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ¢ƘƛǾƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘΩ!ƛȄ ό/ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime) 

Cette véloroute suit la voie verte départementale Thiviers-Saint-tŀǊŘƻǳȄ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

Nontron avant de passer en Charente à Marthon. 

 

État des lieux suite aux corrections du Schéma National : 

- La V90 a été renommée en V56. Elle est désormais identifiée comme la Voie de Vézelay à vélo. 

Elle a été prolongée et compte 1 465 kilomètres entre Metz (Moselle) et Estérençuby (Pyrénées-

Atlantiques) où elle rejoint la Scandibérique (Eurovélo des Pèlerins - EV3). En Dordogne, elle 

ƴΩŜƳǇǊǳƴǘŜ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŦǳǊǉǳŜ Ł aǳǎǎƛŘŀƴ ǇƻǳǊ 

ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ .ŜǊƎŜǊŀŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ƧŀŎǉǳŀƛǊŜΦ Elle se poursuit sur lŀ ±фм ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

Gironde. 

- La V91 : ǎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ 

Elle compte désormais 55 kilomètres supplémentaires, en partant de Lacave (Lot) et en se terminant 

à Cubzac-les-Ponts (Gironde). 

- La V92 a été prolongée pour que son point de départ devienne Sarlat. 

Carte de Schéma National des Véloroutes-version 2020 en page suivante. 
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Le renouvellement du Schéma Régional des Véloroutes de Nouvelle-Aquitaine 
 
Suite à la fusion des Régions, la Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

±ŞƭƻǊƻǳǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ régions Limousin et Poitou-Charentes.  

[ΩŀƴŎƛŜƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ Ŝƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ƭŜǎ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜs nationales (citées 

précédemment) ainsi que la véloroute de la Vallée Vézère (V738) et la véloroute de la Vallée du Céou 

(V87-1)Φ !ǳǎǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ 

lors de la formalisation du nouveau Schéma Régional. 

- V734 : Saint-Pardoux la rivière-Marennes Oléron via la véloroute du Val de Dronne 

- V737 : Thiviers-Rochechouart via le Barrage de Miallet 

- V739 : Castillon-Marthon via ƭŜ [ŀŎ ŘŜ DǳǊǎƻƴΣ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Aval, le Grand 

Étang de La Jemaye et la véloroute du Val de Dronne (V734) 

- V740 : Bergerac-Eymet  

- V741 : jonction Vallée Vézère Corrèze 

- V749 : Vallée du Dropt 

- V751 Υ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ !Ǿŀƭ 

Carte Schéma Régional des Véloroutes de Nouvelle Aquitaine (SRVNA*) page suivante. 

  

                                                           
* Cf. « Termes techniques et acronymes » page 48 
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Le nouveau Plan Départemental Vélo 
 
Compte-tenu de toutes ces modifications, il apparait indispensable de renouveler le Plan 

Départemental Vélo. Il convient de prendre en considération ces modifications mais également 

ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ : 

- des parcours reliant les véloroutes existantes afin de poursuivre le maillage structurant, 

- des parcours permettant de desservir les Grands Sites Départementaux, 

- des boucles locales, réalisées par les EPCI en collaboration avec le service du tourisme, 

- des itinéraires VTT afin de développer la pratique. 

 

Les nouveaux parcours départementaux  
 
Ces nouveaux itinéraires départementaux inscrits, ont pour but de structurer et ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

itinérance en Dordogne. Ils sont balisés en routes partagées par les services départementaux (tourisme 

et DPRPM), en attendant que les EPCI créent du site propre ou améliorent la qualité du parcours. Aussi 

une fois ces tronçons réalisés, les parcours départementaux seront débalisés pour être réaxés sur les 

voies vertes créées. 

Les itinéraires inscrits pour le prochain PDV : 

1. Prolongation de la Voie du Céou vers la Vallée du Lot (déjà inscrit au SRVNA), 

2. Jonction V91-Vallée du Dropt entre Bergerac et Eymet (déjà inscrit au SRVNA), 

3. Périgueux-Bergerac via le Lac de Neufont, 

4. Périgueux-Brantôme, 

5. Coulée Verte de la Gardonnette, 

6. Périgueux-Le Lardin Ǉǳƛǎ ¢ŜǊǊŀǎǎƻƴ ǇƻǳǊ ǎΩƻǳǾǊƛǊ ŀǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ .ǊƛǾŜ ό/ƻǊǊŝȊŜύ, 

7. Le Lardin-Sarlat, 

8. Périgueux-Les Eyzies, 

9. Montpon-St Aulaye Ǉǳƛǎ !ǳōŜǘŜǊǊŜ ǎǳǊ 5ǊƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ǎΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜΦ 

 

Les nouvelles liaisons aux Grands Sites Départementaux 
 
Afin de développer le tourisme à vélo, il est important de relier par des véloroutes les sites de loisirs 

et de culture gérés par le Département. Les nouveaux parcours sont : 

A. Domaine de Campagne : liaison à la Vallée Vézère, 

B. Château de Biron : liaison à la Vallée Dordogne puis prolƻƴƎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ [ƻǘ όŜƴ 

lien avec le Département du Lot-et-Garonne), 

C. Base de Loisirs de Rouffiac : liaison à Hautefort via ƭŀ /ƛǘŞ ŘŜ /ƭŀƛǊǾƛǾǊŜ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜ .ƻǊƴΦ 

 
Ces itinéraires sont repris sur la carte page suivante. 
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Carte des inscriptions de nouvelles véloroutes 
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Les boucles locales 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ 9t/L ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ōƻǳŎƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ 

technique du service du tourisme. Ce partenariat permet aux EPCI de répondre au cahier des charges 

instauré lors du premier PDV. 

Aussi, afin de valoriser cette démarche et de permettre à ces boucles de se développer, il convient de 

les inscrire au PDV : 

- Communauté de Communes ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ : 

¶ Grande boucle entre Montignac-Lascaux et Le Bugue ainsi que les barreaux, 

¶ Boucle de Malmussou, 

¶ .ƻǳŎƭŜ ŘΩAubas, 

¶ .ƻǳŎƭŜ ŘΩ!ǳŘǊƛȄΦ 

- Communauté de Communes Isle et Crempse en Périgord : 

¶ Circuit de la Résistance, 

¶ Mussidan-Le Grand Étang de La Jemaye, 

¶ Boucle Mussidan-Villamblard. 

- Communauté de Communes Portes Sud Périgord : 

¶ Boucle Eymet-Issigeac-Eymet ainsi que les barreaux, 

¶ Boucle aǳǘƻǳǊ ŘΩLǎǎƛƎŜŀŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǊǊŜŀǳȄΦ 

- Communauté de la communes Isle Vern Salembre en Périgord 

¶ La Vélodélices. 

 
Carte des boucles classées en page suivante. 
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Carte des inscriptƛƻƴǎ ŘŜ ōƻǳŎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ 
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[ΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ Ł ±¢¢ 
 
Le développement du VTT à assistance électrique ouvre de nombreuses possibilités en termes 

ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜǎ Ł ǾŞƭƻΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ±¢¢ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ 

le vélo en itinérance. 

Aussi, il convient de proposer de classer des itinéraires au PDV, afin de répondre à cette demande 

croissante. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ t5± ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 

de pourvoir demander le label Accueil Vélo® ainsi que le label REP24. 

[Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ Ł ±¢¢ : 

1- La Grande Boucle du Parc, Grand Itinéraire Touristique VTT, 

2- /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩ9ŀǳ ŘΩIŀǊǊƛǎƻƴ Barker dans la Double et ses variantes, 

3- /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩ9ŀǳ ŘΩIŀǊǊƛǎƻƴ .ŀǊƪŜǊ Ŝƴ ±ŀƭ ŘŜ Dronne et ses variantes, 

4- /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩ9ŀǳ ŘΩIŀǊǊƛǎƻƴ .ŀǊƪŜǊ Ŝƴ ±allée Dordogne et ses variantes, 

5- Dans les Pas des Hommes de Lascaux, 

6- Itinérance Soulac-Rocamadour et ses variantes. 

 
Carte des itinéraires VTT en page suivante. 
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Carte des inscriptions VTT 
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Le cahier des charges 
 
[Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ±Şƭƻ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ qui doit poǎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

développŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ. 

 

[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
 
Le terme de véloroute désigne les itinéraires cyclables de moyenne et longue distance répondant à 

des critères de sécurité, de jalonnement, de continuité... Il comprend aussi bien les voies vertes que 

les itinéraires en routes partagées*, ou les bandes et pistes cyclables. 

Le terme voie verte ou de site propre*  désigne une voie séparée du trafic motorisé, répondant à un 

cahier des charges précis consultable défini par un cadre légal. Cette voie accueille deux sens de 

circulation et elle est réservée aux usagers non motorisés : piétons y compris à mobilité réduite, cycles 

avec ou sans remorque ŀǘǘŜƭŞŜΣ ŎŀǾŀƭƛŜǊǎΣ ǊƻƭƭŜǊǎ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

utilitaires. 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴœǳŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜƳǇǊises ferroviaires, sur des chemins de halage 

ƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ŎƘŜƳƛƴǎ ƻǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

Les voies vertes sont conçues de façon à satisfaire, tronçon par tronçon, tous les usagers visés. Elles 

offrent un faible dénivelé et un niveau de sécurité maximal pour les usagers les moins expérimentés 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ όŎȅŎƭƻ ŘŞōǳǘŀƴǘΣ ŜƴŦŀƴǘǎΧύΦ 

 

Les réalisations 
 
Les créations de parcours cyclables en Dordogne doivent répondre au cahier des charges instauré à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

Développement des Véloroutes Voies Vertes : https://www.af3v.org/). 

Certains points particulièrement importants devront être respectés : 

- largeur souhaitable 3 m à 5 m (exceptionnellement, minimum : 2,50 m) pour permettre le 

ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ [ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 

sera augmentée sur les sites très fréquentés (présence forte de piétons, utilisation prévue par 

les rollers et autres usagers) ;  

- dispositifs empêchant les véhicules motorisés de pénétrer sur la voie verte ; 

- ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о %, sauf exceptionnellement sur de très courtes distances 

où on peut admettre une déclivité plus forte (pour franchir un obstacle, une écluse par 

exemple) et dans les zones de montagne ; 

- revêtement : il devra permettre aux usagers de rouler en toute sécurité, même en cas de pluie 

ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǊŞǇǳǘŞ ƛƴǎǘŀōƭŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀnnée. Son choix 

ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ 

route (état des bas-ŎƾǘŞǎΣ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǾƛǘŜǎǎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- croisement avec le réseau routier : les traversées des routes principales seront évitées ou 

aménagées, avec des îlots séparateurs permettant une traversée protégée en deux temps 

                                                           
* Cf. « Termes techniques et acronymes » page 48 

https://www.af3v.org/
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pour un trafic atteignant 1 000 véhicules par jour. En cas de trafic très important, quand la 

sécurité ne peut pas être assurée ces traversées pourront se faire par des feux tricolores. 

- pour les traversées de fleuves ƻǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, il faudra prévoir des ponts, passerelles ou des 

ōŀŎǎΦ /Ŝǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ particulièrement adapté au site. 

De plus, le cahier des charges impose ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł 

mobilité réduite, nécessité renforcée par la loi du 11 février 2005 sur le handicap. 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
 
Là encore, il conviendra de prendre en compte le type d'entretien envisagé par la collectivité 

gestionnaire afin d'aménager l'infrastructure en conséquence.  

{ƛ ƭΩ9t/L ŜƴǾƛǎŀƎŜ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ƛƭ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊge pour 

recevoir des véhicules de nettoyage.  

Si le gestionnaire prévoit un entretien humain, il pourra augmenter le mobilier présent sur l'itinéraire 

sans que cela ne gêne le futur entretien.  

 

Néanmoins, quel que soit le mode d'entretien choisi, la collectivité gestionnaire devra apporter une 

attention particulière à la maintenance de son infrastructure pour conserver un haut niveau de service 

mais aussi permettre aux cyclistes de rouler en toute sécurité. 

Là encore, le schéma national insiste sur un certain nombre de points particulièrement importants en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : 

- la chaussée (nettoyage périodique, réparations), 

- les ouvragŜǎ ŘΩŀǊǘ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜύΣ 

- les bas-côtés (fauchage, nettoyage périodique, élagage, replantations), 

- la signalisation (réparation, remplacement), 

- les équipements divers (bancs, points ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ...). 

 

La signalétique 
 
Les itinéraires vélo ont une signalétique spécifique qu'ils soient en site propre ou en voie partagée. 

Néanmoins lorsque le parcours est en route partagée, il devra répondre en termes de signalétique à 

la Charte Départementale de Signalisation Directionnelle et Touristique du Conseil départemental 

(téléchargeable sur le site https://www.dordogne.fr/a-votre-service/routes-et-mobilites/charte-

departementale-de-signalisation). Les itinéraires seront jalonnés à double sens. 

 

Les principaux panneaux vélo 
 
La signalisation de direction aide à rejoindre la destination initialement choisie. Il y a 

incontestablement un besoin de repérage fréquent pour les cyclistes qui utilisent leur propre énergie 

pour se déplacer eǘ ǊŜŘƻǳǘŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǘǊƻƳǇŜǊ ŘΩƛǘƛnéraire. Un jalonnement homogène et continu est 

donc à recƘŜǊŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛǘƛnéraire. 

https://www.dordogne.fr/
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La signalisation directionnelle est concernée par les articles L.411-6 et R.411-25 du Code de la route ; 

elle est donc, au même titre que les autres types de signalisation, réglementée, y compris pour ce qui 

concerne la méthodologie des études nécessaires à sŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Cette signalisation dite verticale peut être complétée par de la signalisation dite horizontale (peinte au 

sol). 

Illustrations des principaux panneaux de signalétique vélo, page suivante. 

 

La signalisation temporaire 
 
En cas de déviation tŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƴƻǊƳŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ǎǳǊ ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ όŞƭŀƎŀƎŜΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜύΣ ǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧ  

Les panneaux temporaires sont les panneaux de type KD avec mention ou non, mais toujours avec le 

logo spécifique vélo. 

Illustrations des principaux panneaux de signalétique temporaire, page suivante. 

 

La numérotation des itinéraires 
 
Avec la densification du maillage, il devient essentiel d'identifier les itinéraires afin d'éviter les erreurs 

de cheminement. Aussi chaque parcours pourra se doter d'une signalétique spécifique à son 

identifiant, dont les règles sont définies au niveau national :  

- les véloroutes européennes : un numéro à 1 ou 2 chiffres de 1 à 20 (aucune en Dordogne), 

- les véloroutes nationales : un numéro à 2 chiffres de 30 à 99, 

- les véloroutes régionales : un numéro à 3 chiffres ; en Nouvelle-Aquitaine de 730 à 799, 

- les véloroutes départementales : un numéro 4 chiffres ; en Dordogne de 2401 à 2499. 

 

Quel que soit le niveau d'inscription d'un parcours la signalisation d'identification reste la même : un 

carré vert contenant une France blanche et le numéro de l'itinéraire à l'intérieur. Pour les itinéraires 

dotés d'un logo, il s'intégrera dans une équerre verte contenant la même France et le numéro. 

De plus, une signalétique spécifique à un thème pourra être apposée grâce à un cartouche au-dessus 

du panneau de signalisation (dans l'exemple ci-après la signalétique pour les chemins de Saint-Jacques 

à vélo).  

 

Les itinéraires départementaux inscrits au SNV et au SRVNA possèdent déjà un identifiant qu'il faudra 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ parcours déjà balisés. Les autres font l'objet d'une inscription dans la nouvelle 

numérotation départementale : 

- V2401 : jonction entre La Flow Vélo et le Grand Étang de Saint-Estèphe, 

- V2402 à V2499 Υ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴΦ 
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Les panneaux directionnels 
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Identification des véloroutes 

Normes à appliquer en colorimétrie sur les panneaux 

Vert Hexachrome green : 

RVB : R-25, V230, B13 
CMJN : C-90, M-10, J-95, N-0 
Police dΩécriture : Candara Bold 
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Signalétique temporaire 

 

 

 

Signalétique spécifique 

Signalétique à positionner dans un cartouche au-dessus du panneau directionnel. 

 

 

Exemple de signalétique horizontale 
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Le jalonnement des boucles locales 
 

Suite à une réflexion avec le CODEP24Σ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭƛǎǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

certaines erreurs pouvant être préjudiciables au confort et à la sécurité du cycliste :  

- tǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŀǾŜŎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳǎƛƴŜΣ ǎŎƛŜǊƛŜΧύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

dangereux ǇƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜ όǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞύΦ 

- Les circuits devront emprunter des petites routes communales et des routes à faible 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όƳƻƛƴǎ рлл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŀƭΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

porté à 1 000 véhicules par jour comme indiqué dans le cahier des charges des véloroutes 

nationales). 

- Les circuits devront éviter les dénivelés trop importants pour les circuits destinés à un public 

« vélo loisir » ou familial. Les dénivelés et difficultés techniques peuvent être mis en avant sur 

certains secteurs pouvant offrir un challenge sportif pour un public confirmé (gorges de 

ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ όŀǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ 

suffisamment compact) est une possibilité. Cependant, il conviendra de préciser clairement la 

ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ζ ŎƘŜƳƛƴ ŎȅŎƭŀōƭŜ η ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǾŞƭƻ ŀŘŀǇǘŞΦ vǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ 

possible, une route doublant ce chemin sera indiquée sur la carte embarquée par le cycliste. 

- Les circuits en boucle sur route partagée devront être conçus et jalonnés en tournant dans le 

ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴǘǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ζ ǘƻǳǊƴŜ Ł ƎŀǳŎƘŜ η ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

évidentes de sécurité. 

- Sur des circuits longs, privilégier une variante qui permettra de raccourcir le parcours. 

 

La cotation des itinéraires 
 
Il existe un référentiel national pour déterminer la difficulté d'un itinéraire. Pour calculer cette 

difficulté, plusieurs critères sont pris en compte et diffèrent en fonction du type de parcours.  

Les critères pris en compte pour les boucles :  

- la distance, 

- le dénivelé positif cumulé, 

- les types de voies empruntées, 

- les pentes ponctuelles. 

Les critères pris en compte pour les véloroutes :  

- le ratio de dénivelé cumulé positif par kilomètre, 

- le type de voies empruntées, 

- les pentes ponctuelles, 

- la nature du revêtement. 

Cette cotation donne lieu à un attribut de couleur en fonction du niveau de difficulté à recenser dans 

le tableau ci-après. Cette cotation pourra être signalée sur les supports de communication, mais aussi 

sur les panneaux des itinéraires. 

Un calculateur de cotation est disponible sur le site internet de France Vélo Tourisme.  
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Critères de cotation des boucles cyclotouristiques 
 
 

 
 
 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ Ŏƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻn homogène de véloroute 
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Barème de couleur applicable aux itinéraires 
 
 

 
 

Normes à appliquer en colorimétrie sur les panneaux  
 

 
 
 

Exemple de panneaux avec cotation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  




































